
 
 
 
 
 
 

         15 Sheldon Drive Unité 4  Cambridge (Ontario) N1R 6R8  info@reuterbenefits.com 
 

 
 
 

 
Septembre 2011 
                                                                                                                                                

Coordination des prestations  
 
En tant que participant ou participante à un régime d’avantages sociaux collectif, 
vous disposez d’une protection en matière de santé et d’une assurance-soins 
dentaires par l’entremise de votre employeur. Cependant, vous bénéficiez peut-être 
déjà d’une assurance-soins de santé et d’une assurance-soins dentaires à titre de 
personne à charge couverte par le régime d’assurance de votre conjoint. Les 
procédures à l’échelle de l’industrie, déterminées conformément aux lignes 
directrices de l’Association canadienne des compagnies d’assurance de personnes 
(ACCAP), établissent lequel des deux régimes prendra en charge la demande en 
premier lieu. Grâce à la garantie « coordination des prestations », vous pouvez 
soumettre la partie non payée d’une demande de règlement au deuxième régime, 
pour étude. 
 
Si votre conjoint possède une assurance-soins de santé et/ou soins-dentaires par 
l’entremise de son employeur, voici comment se prévaloir de la garantie 
« coordination des prestations » : 
 
Pour vous : 
 
Adressez vos demandes de règlement à votre régime d’abord. Soumettez ensuite le 
relevé de prestations, accompagné des copies de reçus pour toute partie non 
payée, au régime de votre conjoint. 
 
Pour votre conjoint : 
 
Adressez les demandes de règlement de votre conjoint à son régime d’abord. 
Soumettez ensuite le relevé de prestations, accompagné des copies de reçus pour 
toute partie non payée, à votre régime. 
 
Pour vos enfants : 
 

1. Si vous êtes le parent dont l’anniversaire (mois et jour) tombe le PREMIER au 
cours de l’année, soumettez les demandes de règlement de vos enfants à votre 
régime en premier. Soumettez ensuite le relevé, en y joignant des copies des 
reçus pour toute partie non réglée, au régime de l’autre parent. 
 

2. Si vous êtes le parent dont l’anniversaire (mois et jour) tombe PLUS TARD au 
cours de l’année, soumettez les demandes de règlement de vos enfants au 
régime de l’autre parent en premier. Soumettez ensuite le relevé, en y joignant 
des copies des reçus pour toute partie non réglée, à votre propre régime.  
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